
Cette  année  encore,  la 
rentrée  arrive  trop  rapidement. 
C’est  pourquoi,  pour  vous 
faciliter  la  tâche,  nous  vous 
donnons toutes les infos pour la 
rentrée scolaire de vos bambins.

Dates rentrée scolaire :
-Maternelle : le 02/09/09 à 9h

-Elémentaire : le  02/09/08 à 9h
Le  directeur  de  l’école 
élémentaire  tiendra  une 
permanence le samedi 30/08/08 
de 10h à 12h pour les dernières 
inscriptions.

Nous  vous  rappelons 
qu’il  existe  à  ST-JUST  trois 
associations  directement  liées 
aux enfants : 

-Parents d’élèves : 
La  récré  (SABATIER  Cathy 
06.08.74.53.57)
-Soutien scolaire : 
« Après  l’école…  (REYNES 
Sophie 06.31.50.78.40)
-Assistantes  maternelles :  Les 
p’tits  coquins (CHAREYRON 
Christine 04.67.83.85.31)

Dates, associations, …

Contacts Mairie de St Just

Adresse : 2 av Gabriel Péri 34400 SAINT JUST

Tel : 04.67.83.56.00
Fax : 04.67.71.95.08
Site web : www.stjust34.com

Flash info
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Mairie de SAINT-JUST  34400

Spécial rentrée scolaire 2008 !

  L’info du mois

Infos rentrée scolaire en détails

Evènements

Pour la rentrée 2008, à la suite 
du  renouvellement  de 
collaboration  Caf  /  Mairie  / 
Francas,  la  Caf  impose  de 
nouvelles tarifications. Celles ci 
seront  établies  selon  le  revenu 
des parents…

http://www.stjust34.com/


  

  

Tranches de 
revenus mensuels

Accueil matin ou 
soir

Accueil cantine

Moins de    2000 € 20 cts 30 minutes Forfait 20 centimes
A partir de  2001 € 25 cts 30 minutes Forfait 25 centimes

Nouvelle tarification A.L.A.E (ex garderie)* et 
cantine

De  nouveaux  tarifs 
seront  appliqués  à  partir  de 
septembre 2008.

Dans  le  cadre  du 
renouvellement  de  colla 
-boration  mairie  /  Francas  / 
Caf,  la  Caf  impose  de 
nouvelles  tarifications.  En 
effet  la  mairie  est  tenue,  à 
compter de la rentrée scolaire 
2008 / 2009, de pratiquer des 
tarifications  de  l’A.L.A.E qui 
tiennent  compte  des  revenus 
des  familles.  De  plus,  cette 
tarification  2008  doit  être 
appliquée  sur  les  trois 
créneaux horaires (matin,  soir 
et le temps de la cantine).

Les  tickets  A.L.A.E  ne 
seront  plus  pour  la  journée 
mais pour 30 minutes. Il faudra 
donc donner aux enfants autant 
de  tickets  que  de  demi-heures 
passées  en  A.L.A.E  le  matin 
et/ou  le  soir  ainsi  que 
systématiquement  un  ticket 
A.L.A.E  avec  le  ticket  de 
cantine.

Au niveau de la  cantine, 
en  raison  de  la  différence  de 
comportement alimentaire  entre 
les  enfants  de  maternelle  et 
d’élémentaire  et  de  la 
suggestion des parents, la mairie 
a demandé à la société Avenance 
(qui  prépare  les  repas),  de 
dissocier ses prestations.  De ce 
fait,  le  prix  des  tickets  de 
cantine sera :

- tarif maternelle   : 3,10 €
- tarif élémentaire : 3,30 €

Les anciens tickets A.L.A.E  et 
de  cantine  seront  valables 
jusqu’au  30  octobre  2008.  Le 
principe  reste  celui  de  l’année 
dernière :  un  ticket  de  garderie 
valable pour la journée.

NB : les personnes qui laisseront 
leur enfant à la cantine avec un 
ancien  ticket  sans  avoir  donné 
de ticket  

A.L.A.E  le  matin  ou  le  soir 
devront fournir un ticket A.L.A.E 
de 30 minutes.

Les  prix  des  tickets 
dépendant des revenus, les foyers 
situés dans la tranche de revenus 
de  moins  de  2000  €,  devront  se 
munir de l’avis d’imposition fiscal 
2006  de  leur  foyer  pour  leur 
première transaction.
Les tickets A.L.A.E seront vendus 
par  carnets  de  20  et  ceux  de 
cantine à l’unité.
Les  tickets  seront  à  la  vente  à 
partir du 25/08/08.

Horaires de vente des tickets 
Lundi de           8h30 à 11h
Mardi de        14h      à 18h
Mercredi de     8h30  à 12h
Jeudi de         14h      à 18h

(*) A.L.A.E : Accueil Loisirs  
Associé à l’École

Infos pratiques

Tarifs pratiqués à la rentrée :


